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Sur proposition dûment appuyée, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU QUE :
     
Nom de la personne physique

soit autorisé, au nom de       
Corporation

à signer tout document nécessaire au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Je, soussigné,       
Secrétaire

certifie que ce document est une copie conforme d’une résolution du conseil d'administration adoptée le

     
et que, de plus, ladite résolution est toujours en vigueur.

Le conseil d’administration est formé des membres suivants :
     
     
     
     
     
     
Nom du secrétaire en lettres moulées :
Signature du secrétaire :
     
Date :       

(jour/mois/année)




No du lieu d’intervention


__________________________














RÉSOLUTION


MANDATANT UN INDIVIDU À SIGNER AU NOM D’UNE CORPORATION





No de dossier


7710-___-01-_______________
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